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Communiqué de presse 

Les établissements de santé à Genève, données 2008 

Les données 2008 relatives aux activités des hôpitaux, cliniques, établissements médico-
sociaux (EMS) et établissements pour personnes handicapées (EPH) du canton de Genève 
sont disponibles. Les résultats, accompagnés d'un commentaire, sont présentés dans plus de 
40 tableaux et graphiques. Ils proposent un panorama détaillé sur les personnes prises en 
charge, l'infrastructure, l'emploi et les finances des établissements de santé. 

Hôpitaux et cliniques 

En 2008, le canton de Genève compte 15 hôpitaux et cliniques totalisant 3 076 lits. Avec 7,0 lits pour mille 
habitants, la densité de lits du canton figure parmi les plus fortes du pays. 

Le nombre de cas traités dans le canton s'élève à 152 104 (dont 72 876 semi-hospitalisations), soit 
presque 9 000 de plus qu'en 2007. En moyenne, 2 739 patients, dont 56 % de femmes, sont soignés 
chaque jour dans ces établissements. La moitié (49 %) des personnes hospitalisées ont 65 ans ou plus et 
un quart (26 %) 80 ans ou plus. 

La durée moyenne de séjour des personnes hospitalisées, de 11,3 jours en 2008, est très proche de celle 
mesurée en 2007 (11,5 jours). En revanche, par rapport à 2003, le repli est marqué (- 3,5 jours). 

Etablissements médico-sociaux (EMS) 

A la fin 2008, les 52 EMS du canton offrent 3 504 lits, dont 27 lits d'unité d'accueil temporaire (UAT). 

Compte tenu de l'état de santé de la population et grâce aux divers soutiens dont bénéficient les 
personnes âgées à domicile, seuls 14 % des personnes de 80 ans ou plus se trouvent en EMS. 

Parmi les 3 413 personnes qui y sont hébergées au 31 décembre 2008, 77 % sont des femmes. Cette 
proportion atteint 94 % parmi le groupe de personnes âgées de 100 ans ou plus. 

Le séjour des résidants (hors UAT) dure, en moyenne, un peu plus de trois ans (3,3 ans). 

Etablissements pour personnes handicapées et autres (EPH) 

Le canton de Genève dispose de 940 lits : 874 lits pour personnes handicapées, 58 lits pour personnes 
toxicodépendantes ou alcooliques et 8 lits pour des personnes présentant des troubles psychosociaux.  

Au 31 décembre 2008, 872 personnes sont hébergées en EPH et 59 % sont des hommes. La plus grande 
partie (89 %) des résidants ont moins de 60 ans. 

Les personnes sorties définitivement d'un établissement pour personnes handicapées ou pour personnes 
présentant des troubles psychosociaux y ont séjourné plus de 4 ans (respectivement, 56,6 mois et 55,6 
mois). Dans les établissements pour personnes toxicodépendantes ou alcooliques, la durée de séjour 
s'étend sur 7,4 mois. La plupart (74 %) des personnes qui y sont hébergées retournent à leur domicile 
après leur séjour. 

Pour en savoir plus 

Les résultats détaillés comprenant des tableaux, des graphiques et une note méthodologique sont 
disponibles sur le site Internet de l'OCSTAT à l'adresse suivante : 

http://www.ge.ch/statistique/domaines/14/14_02_1/apercu.asp 
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